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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

14 mai 1984 

AFFAIRE DES ACTIVITÉS MILITAIRES 
ET PARAMILITAIRES AU NICARAGUA 

ET CONTRE CELUI-CI 
(NICARAGUA c. ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour, 
Vu les articles 31 et 44 de son Règlement, 
Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 9 avril 1984, par laquelle 

la République du Nicaragua a introduit une instance contre les Etats-Unis 
d'Amérique au sujet d'un différend relatif à la responsabilité encourue du 
fait d'activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui- 
ci ; 

Vu l'ordonnance du 10 mai 1984 par laquelle la Cour a indiqué des 
mesures conservatoires en attendant sa décision définitive en l'espèce et a 
décidé que les pièces écrites porteraient d'abord sur la question de la 
compétence de la Cour pour connaître du différend et sur celle de la 
recevabilité de la requête ; 

Après s'être renseigné auprès des Parties, 

Fixe comme suit la date d'expiration des délais pour le dépôt des pièces 
de la procédure écrite relative à la question de la compétence et de la 
recevabilité : 

Pour le mémoire du Gouvernement de la République du Nicaragua, le 
30 juin 1984 ; 

Pour le contre-mémoire du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, 
le 17 août 1984 ; 
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Réserve la suite de la procédure. 
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Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le quatorze mai mil neuf cent quatre-vingt-quatre, en trois 
exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et les autres 
seront transmis respectivement au Gouvernement de la République du 
Nicaragua et au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Le Président, 
(Signé) S. O. ELIAS. 

Le Greffier, 
(Signé) Santiago TORRES BERNARDEZ. 


